
Comme en France, pour voter, vous devez êtes inscrits Comme en France, pour voter, vous devez êtes inscrits 

sur les listes électorales.

La révision  constitutionnelle du 21 juillet 2008 prévoit La révision  constitutionnelle du 21 juillet 2008 prévoit 

votre représentation 

à l'Assemblée Nationale, en plus du Sénat.à l'Assemblée Nationale, en plus du Sénat.

DÈS À PRÉSENT,
inscrivez-vous sur la liste électorale

de votre consulat

et au plus tard le 31 décembre 2008.
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